
Google (encore) soupÃ§onnÃ© dâ€™abus de position dominante

Description

Observations sur la communication des griefs de la Commission europÃ©enne du 20 avril 2016.

Les dÃ©boires juridiques de Google au sein de lâ€™Union europÃ©enne ne cessent de se multiplier (voir 
La rem nÂ°36, p.58) La portÃ©e du droit au dÃ©rÃ©fÃ©rencement du moteur de recherche constitue un
Ã©pineux problÃ¨me pour lâ€™entreprise amÃ©ricaine1, qui persiste Ã  vouloir faire une application Â«
minimale Â» de ce droit.

Elle conteste ainsi la rÃ©cente dÃ©cision de sanction infligÃ©e en France par la Commission nationale de
lâ€™informatique et des libertÃ©s2. Mais câ€™est aussi sur le terrain du droit de la concurrence que
lâ€™attitude et les pratiques de Google attirent toujours davantage lâ€™attention des autoritÃ©s de
rÃ©gulation et des juridictions3.

Au-delÃ  du moteur de recherche, on sait que lâ€™entreprise a dÃ©veloppÃ© de nombreux services Ã 
destination du grand public, notamment sur les marchÃ©s de la tÃ©lÃ©phonie mobile, des smartphones et
des tablettes. Outre le systÃ¨me dâ€™exploitation Android, Google propose une grande variÃ©tÃ©
dâ€™applications qui peuvent Ãªtre installÃ©es sur ces terminaux.

Ainsi en est-il du navigateur Chrome, du moteur de recherche Google Search, ou encore du service Play
Store, qui donne lui-mÃªme accÃ¨s Ã  dâ€™autres applications, dont certaines sont aussi Ã©ditÃ©es par
Google (YouTube, maps…). Ce sont lÃ  autant de services que les consommateurs peuvent utiliser de
faÃ§on complÃ©mentaire, leurs donnÃ©es personnelles pouvant dâ€™ailleurs Ãªtre synchronisÃ©es Ã 
cette fin.

Mais cette complÃ©mentaritÃ© peut aussi Ãªtre la source dâ€™effets anticoncurrentiels. Câ€™est sur ce
type de pratiques que la Commission europÃ©enne est intervenue lâ€™annÃ©e derniÃ¨re, en adressant Ã 
Google une communication des griefs au sujet de ses services de comparaison de prix (Google shopping)4.
La Commission estimait que lâ€™entreprise avait abusÃ© de sa position dominante sur le marchÃ©, en
favorisant son propre comparateur dans les rÃ©sultats de recherche5.

Une nouvelle communication des griefs vient dâ€™Ãªtre publiÃ©e le 20 avril 2016, relevant dâ€™une
autre enquÃªte portant sur les pratiques de Google Ã  lâ€™Ã©gard des fabricants dâ€™appareils mobiles
exploitant le systÃ¨me Android. Le gÃ©ant amÃ©ricain est une fois encore accusÃ© dâ€™avoir
favorisÃ© ses propres services, au dÃ©triment de ceux de ses concurrents.
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Les griefs de la Commission

La Commission Ã©nonce plusieurs sÃ©ries de griefs pouvant faire Ã©tat dâ€™un abus de position
dominante.

Tout dâ€™abord, Google chercherait Ã  rendre indivisible lâ€™offre de plusieurs de ses applications. Les
contrats passÃ©s avec les fabricants dâ€™appareils mobiles feraient Ã©tat des procÃ©dÃ©s employÃ©s
Ã  cette fin. Lâ€™octroi de licences pour des applications propriÃ©taires serait subordonnÃ© par Google
Ã  la prÃ©installation dâ€™autres applications, dont celles indispensables Ã  lâ€™utilisation des
smartphones et tablettes. PrÃ©cisÃ©ment, il sâ€™agit du portail Play Store, indispensable pour accÃ©der
aux services fonctionnant avec Android, du moteur de recherche Google Search et du navigateur internet
Chrome.

Lâ€™installation du premier sur les appareils aurait ainsi Ã©tÃ© subordonnÃ©e Ã  la prÃ©installation de
lâ€™un des deux autres, comme module de recherche ou navigateur par dÃ©faut. Une mutualisation
similaire existerait Ã©galement entre ces deux derniers services. Cela permettrait Ã  Google dâ€™imposer
une offre globale sur tous les appareils fonctionnant sous Android.

En second lieu, Google aurait limitÃ© la capacitÃ© de commercialisation des versions dÃ©rivÃ©es du
systÃ¨me Android. Celui-ci Ã©tant open source, il est normalement possible de lâ€™utiliser et de le
modifier librement, y compris afin de lui apporter des fonctionnalitÃ©s supplÃ©mentaires. Ces versions,
appelÃ©es Forks Android, ont naturellement vocation Ã  Ãªtre exploitÃ©es sur les mÃªmes terminaux
mobiles que lâ€™original et donner lieu ainsi au dÃ©veloppement de nouvelles applications compatibles.

Certains auteurs nâ€™ont pas manquÃ© de relever lâ€™intÃ©rÃªt des logiciels Forks, vÃ©ritables
vecteurs de performances, concourant Ã  accroÃ®tre lâ€™offre et la diversitÃ© des services6. Pourtant, si
Google a sciemment dÃ©veloppÃ© sous cette forme le systÃ¨me Android (lui-mÃªme Fork de Linux) pour
mieux conquÃ©rir le marchÃ© des terminaux mobiles, câ€™est en imposant Ã  leurs fabricants 
lâ€™engagement de ne pas commercialiser eux-mÃªmes des versions dÃ©rivÃ©es. On parle ainsi dâ€™un
Â« accord dâ€™antifragmentation Â».

Enfin, Ã  titre accessoire, la Commission relÃ¨ve que des incitations financiÃ¨res auraient par ailleurs
Ã©tÃ© accordÃ©es aux plus gros fabricants respectant ces engagements.

Un potentiel effet dâ€™Ã©viction des concurrents de Google

Les comportements Ã©noncÃ©s constitueraient autant de pratiques permettant Ã  Google dâ€™Ã©vincer
le dÃ©veloppement dâ€™applications et de systÃ¨mes dâ€™exploitation concurrents.

Lâ€™effet anticoncurrentiel serait dâ€™autant plus grave quâ€™il porte, comme nous lâ€™avons vu, sur
des services essentiels des smartphones et tablettes. Les boutiques dâ€™applications, les navigateurs web et
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les moteurs de recherche sont en effet incontournables pour garantir la bonne utilisation de ces appareils, et
ce dÃ¨s les premiers moments qui en suivent lâ€™achat par le consommateur. Celui-ci les utilisera
nÃ©cessairement pour la recherche de nouvelles applications, de contacts, de sites webâ€¦

Si la prÃ©installation de la boutique Play Store paraÃ®t lÃ©gitime dÃ¨s lors quâ€™il y a accord avec le
systÃ¨me dâ€™exploitation, il nâ€™en va pas de mÃªme des navigateurs et services de recherche, pour
lesquels le consommateur devrait normalement avoir le choix. Les risques sont dâ€™autant plus grands que
Google pourrait par ce biais favoriser encore dâ€™autres de ses services, comme semble le dÃ©montrer
lâ€™enquÃªte menÃ©e au sujet de Google Shopping. En imposant cette offre globale par dÃ©faut, Google
aurait ainsi dissuadÃ© les fabricants de proposer des applications concurrentes, tout comme il aurait
incitÃ© les utilisateurs Ã  ne pas les tÃ©lÃ©charger, quand bien mÃªme elles seraient disponibles.
Lâ€™entreprise bÃ©nÃ©ficierait dâ€™effets de rÃ©seaux qui lui permettraient de verrouiller les
diffÃ©rents marchÃ©s en cause.

Il en est de mÃªme avec lâ€™accord Â« antifragmentationÂ Â». Le choix dâ€™un modÃ¨le open source
permettrait dâ€™ouvrir de nouvelles possibilitÃ©s et, in fine, de proposer aux consommateurs des
alternatives crÃ©dibles en termes de systÃ¨mes dâ€™exploitation et dâ€™applications compatibles avec
ceux-ci. La Commission ne manque pas de relever que les versions dÃ©rivÃ©es dâ€™Android pourraient
mÃªme se rÃ©vÃ©ler plus performantes, et donc supÃ©rieures Ã  la version initiale. Mais lâ€™accord
produit les mÃªmes effets que ceux dÃ©noncÃ©s prÃ©cÃ©demment, Ã  savoir quâ€™il dissuaderait les
fabricants de conclure des accords avec les dÃ©veloppeurs de tels Forks Android, ce qui leur ferme
Ã©galement le marchÃ© des applications fonctionnant avec ces systÃ¨mes dâ€™exploitation.

Pour toutes ces raisons, la Commission soupÃ§onne un abus de position dominante, puisque Google
possÃ¨de au niveau europÃ©en des parts supÃ©rieures Ã  90 % sur ces marchÃ©s, Android Ã©tant
proposÃ© sur la majoritÃ© des smartphones et tablettes dâ€™entrÃ©e de gamme. Aussi devra-t-on suivre
cette procÃ©dure dont lâ€™issue, bien quâ€™encore incertaine, tend Ã  se prÃ©ciser.

Perspectives nord-amÃ©ricaines

Cela semble dâ€™autant plus fondÃ© que des prÃ©occupations similaires Ã  celles de la Commission
europÃ©enne ont pu Ãªtre exprimÃ©es dans dâ€™autres Etats, comme la Russie7, mais aussi les Etats-
Unis et le Canada.

La Federal Trade Commission (FTC) a en effet engagÃ© une procÃ©dure dâ€™enquÃªte Ã  lâ€™Ã©gard
de Google, Ã  la suite de plaintes de plusieurs fabricants, relatives aux pratiques prÃ©citÃ©es. Si
lâ€™agence fÃ©dÃ©rale semble suivre avec attention la procÃ©dure engagÃ©e par la Commission
europÃ©enne, il nâ€™est pas sÃ»r, nÃ©anmoins, quâ€™elle parvienne aux mÃªmes conclusions
dâ€™abus de position dominante.

Les parts de Google sur les marchÃ©s de la tÃ©lÃ©phonie mobile et des tablettes y sont en effet plus
faibles quâ€™en Europe. Android ne couvrirait que 59 % du parc des smartphones aux Etats-Unis, alors
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quâ€™il dÃ©passe les 70 % dans les Etats de lâ€™Union europÃ©enne, ce qui rÃ©duirait les effets
anticoncurrentiels des pratiques de Google. Celles-ci auraient de plus un effet bÃ©nÃ©fique, en permettant
dâ€™amÃ©liorer les performances globales du systÃ¨me dâ€™exploitation, tout en rÃ©duisant les coÃ»ts
des fabricants8.

Enfin, ces prÃ©occupations trouvent un Ã©cho au Canada, oÃ¹ le Bureau de la concurrence vient de mettre
fin Ã  une enquÃªte concernant le comportement de Google9. Si celle-ci portait sur dâ€™autres sujets que
ceux abordÃ©s prÃ©cÃ©demment, le Bureau a affirmÃ© ne pas voir dâ€™effets anticoncurrentiels liÃ©s
Ã  la prÃ©installation du moteur de recherche Google Search. Les changements de fournisseurs Ã©tant
frÃ©quents, les fabricants peuvent commercialiser plusieurs modÃ¨les dâ€™appareils, comportant
diffÃ©rents modules de recherche par dÃ©faut.

De plus, le consommateur dotÃ© dâ€™une information suffisante peut trÃ¨s bien changer lâ€™option par 
dÃ©faut et installer lui-mÃªme dâ€™autres applications. NÃ©anmoins, le Bureau a indiquÃ© poursuivre
une surveillance active du marchÃ© numÃ©rique en gÃ©nÃ©ral, et de Google en particulier, en restant
attentif aux conclusions de ses homologues Ã©trangers, au rang desquels figurent bien sÃ»r la FTC et la
Commission europÃ©enne.
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